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Cartes journalières CFF 
LôAdministration communale de Saint-Blaise met 2 cartes journalières 

 à disposition de la population. 

Habitant de Saint-Blaise :            CHF 35.00/carte 

Habitant dôune autre commune : CHF 40.00/carte 

Cette carte journalière permet de voyager à travers toute la Suisse pendant une  

journée avec les transports publics (train, bus, bateaux et trams) et à un seul prix.           

Disponibilités et informations en ligne : www.saint-blaise.ch ou au bureau communal 

                                                        032 886 49 50 

 

Documents dõidentit® 
Depuis le 2 mars 2010, les demandes de passeport et combi carte 

dôidentit®+passeport sont trait®es par lôOffice de la population  

Rue Tivoli 22 2000 Neuchâtel 032 889 08 89.  

Les demandes de carte dôidentit® seule restent de la compétence de 

notre contr¹le des habitants (GrandôRue 35 2072 Saint-Blaise,  

1er étage, 032 886 49 50). Informations en ligne : www.saint-

blaise.ch. 

Billag  
PENSEZ à annoncer vos appareils téléviseur et 

radio à BILLAG et ainsi payer la redevance 

fédérale ! www.billag.ch 
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Administration communale  de Saint-Blaise 
GrandôRue 35 ï case postale 158 ï 2072 Saint-Blaise (1er étage) 
 

Lundi 08h00 - 12h00 13h30 - 18h00 

Mardi à vendredi 08h00 - 12h00 13h30 - 16h00 
 

N° téléphone 032/886 49 50 

N° téléfax 032/886 49 59 

E-mail commune.saint-blaise@ne.ch  

Site Internet www.saint-blaise.ch  

Service dôexploitation N° de téléphone 032/886 49 60 

 

 

Agence r®gionale AVS/AI de lõEntre-deux-Lacs (prestations 

complémentaires, etc.) 
GrandôRue 35 ï case postale 158 ï 2072 Saint-Blaise (rez-de-chaussée) 
 

Lundi à vendredi 08h00 - 12h00 ou sur rendez-vous 
 

N° téléphone 032/886 49 90 

N° téléfax 032/886 49 94 

 

 

Service social r®gional de lõEntre-deux-Lacs (SSREDL) 
Grand'Rue 28 ï case postale 148 ï 2072 Saint-Blaise 
 

Lundi 08h00 - 12h00 13h30 - 18h00 

Mardi à vendredi 08h00 - 12h00 13h30 - 16h00 
 

N° téléphone 032/886 49 70 

N° téléfax 032/886 49 79 

 

Réception des téléphones   09h00-11h00 à 14h00-16h00 

 

 

Etat civil intercommunal (Hauterive, Saint -Blaise et la Tène) 
Rue de la Rebatte 1 ï 2068 Hauterive 

Lundi à jeudi 09h00 - 11h30 ou sur rendez-vous 

Vendredi 09h00 - 11h30 14h30 - 17h00 
 

N° téléphone 032/756 97 33 

N° téléfax 032/756 97 47 

 

ATTENTION  : horaires spéciaux des services durant les vacances

mailto:commune.saint-blaise@ne.ch
http://www.saint-blaise.ch/


 

 

Plans des services communaux 
 

 
A) Service social r®gional de lôEntre-deux-Lacs (SSREDL) (adresse : voir page précédente) 

B) Administration communale et Agence régionale AVS / AI (adresse : voir page précédente) 

 

 
B) Etat civil intercommunal (adresse : voir page précédente) 

 

 
A) Police cantonale Gendarmerie de Marin : Louis-de-Meuron 8 2074 Marin (La Tène) 032 889 62 31 

 



 

 

Présentation de Saint-Blaise  

 

Situation  

 

Saint-Blaise est une localité du Pays de Neuchâtel, assise au bord du lac, à la charnière 

que forment le Jura et le Plateau suisse, à l'entrée de la Plaine de l'Entre-deux-Lacs, 

située à cinq kilomètres du centre de Neuchâtel. Admirablement situé au pied de 

Chaumont, à l'altitude de 432 mètres pour son point le plus bas, Saint-Blaise est un 

village où se mêlent de remarquables édifices historiques, des sites pittoresques, de 

ravissantes fontaines, des industries variées, des auberges dont la réputation 

gastronomique n'est plus à faire, un vignoble producteur de crus réputés, des moyens de 

communication très développés, une zone portuaire moderne équipée au-delà de toute 

espérance, de nombreux secteurs de délassement et de divertissements, un ruisseau 

cascadant en son cîur et un charmant petit lac ceintur® de roseaux. 

 

Depuis le mois de décembre 1995, Saint-Blaise a également la chance d'être rattaché au 

tronçon autoroutier national, puisque désormais l'autoroute A5 le traverse. Les travaux 

de construction de cette dernière ont permis notamment de procéder à un remaniement 

complet des rives du lac, pour aboutir aujourd'hui à un aménagement privilégié offrant un 

site quasi paradisiaque. 

 

Evolution de la l ocalité  

 

Le site de Saint-Blaise est habité depuis plus de 5000 ans sans interruption. Les 

lacustres y ont vécu pendant plusieurs millénaires, de l'âge de la pierre polie à celui du 

bronze. De très intéressants vestiges ont été retrouvés dans le lac. Les Helvètes et les 

Romains ont aussi marqué de leurs traces la terre de ce village. 

 

Primitivement Saint-Blaise porta le nom d'Arens ou d'Arins. De très modeste 

agglomération - en 1775, Saint-Blaise ne comptait que 16 chefs de famille - le village se 

développa peu à peu à partir de deux quartiers bien délimités : celui du haut et celui du 

bas. Presque toutes les maisons étaient construites au bord du ruisseau. Le Ruau était, 

en effet, jalonné d'établissements nécessaires à la vie de la population : moulins, battoir, 

foule et scierie. 

 

Dès la moitié du XIXe siècle, des travaux importants vont complètement modifier l'aspect 

de Saint-Blaise : construction des lignes de chemins de fer et correction des eaux des 

lacs du pied du Jura. Vers le milieu du XXe siècle, le vignoble qui séparait le village de la 

lisière de Chaumont va peu à peu céder sa place à des quartiers d'immeubles locatifs ou 

de villas familiales. Ces constructions contribuent, une seconde fois, à modifier la 

physionomie de Saint-Blaise en lui donnant l'air d'une élégante localité. De plus, la 

seconde correction des eaux du Jura et la construction de la lôautoroute A5 ont modifié 

entièrement les rives de Saint-Blaise et ont permis de créer un ensemble portuaire 

moderne et un espace de loisirs fort attractif. 



 

Loisirs  

 

Au niveau des loisirs, les activités les plus diverses peuvent être pratiquées à Saint-

Blaise, telles que l'art choral, la musique, la philatélie, l'art culinaire et gastronomique, le 

tennis, les échecs, les sports nautiques, le football, le modélisme, la photographie, la 

pêche, le golf, la gymnastique, l'athlétisme, le tir, l'hippisme, le beach-volley, le basket-

ball, le cyclisme ou encore le VTT (vélo tout terrain). Il y a lieu de relever encore qu'une 

quarantaine de sociétés sont actives à Saint-Blaise. 

 

Moyens de communications  

 

Le village de Saint-Blaise est également très bien pourvu en ce qui concerne les 

possibilités de moyens de transports, puisque celui-ci bénéficie de deux gares 

ferroviaires, de deux lignes de trolleybus, d'un débarcadère et d'une ligne de cars 

postaux. 

 

Activités économiques  

 

Alors qu'au début du XXe siècle, Saint-Blaise était connu par la production des 

automobiles Martini (1903 - 1934), le tissu économique est composé aujourd'hui de 

nombreuses entreprises aussi bien industrielles qu'artisanales. Celles-ci comprennent 

notamment : une boulangerie industrielle, une fabrique de tôlerie, une fabrique 

d'horlogerie industrielle et de mouvements horaires de coffres-forts, une blanchisserie, 

une fabrique de bas médicaux, une fabrique de fours industriels et une fabrique de 

machines spéciales. 

 

Au niveau de l'artisanat, pratiquement tous les métiers du bâtiment sont représentés: 

couverture, ferblanterie, serrurerie, sanitaire, électricité, aménagements intérieurs, 

menuiserie, ébénisterie, auxquelles s'ajoutent des bureaux d'ingénieurs, géomètres et 

architectes, agences immobilières. Pour les loisirs, nous trouvons des commerces 

d'articles pour la navigation, les sports nautiques, le ski, la grimpe, le cyclisme, les 

caravanes et les mobilhomes, les modèles réduits et deux centres de fitness. S'ajoute 

une imprimerie, une station service, un home médicalisé, un horticulteur-paysagiste, des 

horlogers, des garages, une pharmacie, des commerces d'alimentations et diverses 

autres boutiques. 

 

Saint-Blaise a conservé des activités agricoles. Les principales cultures sont le blé et le 

maïs. La viticulture est également bien représentée. 



 

Biens culturels  

 

Sans entrer dans le détail, nous ne citerons que les principaux biens culturels, à savoir : 

 

Le Temple : Il est bâti sur une ancienne chapelle de l'époque carolingienne. Il a été 

reconstruit au XVème siècle. De style gothique, avec ses lignes pures et ses vitraux 

d'Edmond Bille, il est un des plus beaux sanctuaires du Pays de Neuchâtel. 

 

 

 
 

 

 

 

L'hôtel communal : Cette maison fut, à l'origine, une propriété privée. Construite en 

1694 par Béat Fischer de Berne, fondateur des postes bernoises, elle est une réplique, 

en plus petit, du château de Reichenbach. Elle fut, avant d'appartenir à la commune, une 

belle maison de campagne, ainsi qu'un pensionnat de jeunes gens. Ce bâtiment a fait 

l'objet d'une restauration complète en 1998. 

 

 

 

 

 

 

Maison de la Dîme : Cette dernière fut construite en 1581. Il s'agit d'une remarquable 

maison de la Renaissance avec de bonnes caves, elle a connu une importante 

restauration en 1988 - 1989. 

 

 

 

 

 

 

 

La Maison Neuve : Ce remarquable édifice construit en 1660 est flanqué d'une tour 

escalier carrée et d'une pittoresque galerie couverte. A l'intérieur, une magnifique 

chambre boisée avec un plafond à caissons et un buffet-crédence sculptés. La cuisine 

contient un grand four à pain circulaire et une belle aiguière. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le Chemin du Diable : Ce chemin est en fait une ancienne voie romaine empierrée où 

les roues des chars ont tracé de profondes ornières encore visibles aujourd'hui. Cette 

voie était un embranchement de la Vy d'Etra pour rejoindre Aventicum. 

 

 

 

 

 

 

 

La Roue du Moulin : Si pendant plusieurs siècles, on pouvait trouver plusieurs moulins 

le long du cours d'eau traversant le village de Saint-Blaise, aucun d'entre eux n'est 

encore en activité aujourd'hui. Cependant, en souvenir de cette époque, une nouvelle 

roue fut r®install®e en 1979 au cîur du village, ®veillant la curiosit® dans une site 

pittoresque. 

 

 

 

 

 

 

 

Voëns 

 

Situé à 584 mètres d'altitude, le hameau de Voëns, caché dans sa verdure, conserve le 

cachet d'un site romantique qui inspira quelques poètes. L'écrivain Philippe Godet 

éprouva un tendre attachement pour Voëns où il y passa presque tous les étés de sa vie 

et il laissa de charmantes pages sur ce hameau et ce vallon idylliques. 

 

Le Maley  

 

Petit hameau placé sur la route Saint-Blaise - Lignières, à quelques centaines de mètres 

de Frochaux, le Maley est dominé par la sévère pente de Chaumont et les Roches de 

Châtollion. 

 

En 1888, les hameaux de Voëns et du Maley fusionnent avec la commune de Saint-

Blaise. 

 

 

 

 

 

 



 

Saint -Blaise en quelques données 
 

Altitude 432  m., point le plus bas 

Surface totale de la commune 886 ha 

Surface boisée 481 ha 

Surface agricole et viticole 250  ha. 

Surface d'habitat et d'infrastructure 142 ha 

Surface improductive 13 ha 

Duret® de lôeau 25-32 degré français 

 15-19 degré allemand 

Nombre d'habitants au 31.12.2009 3105  

Saint-Blaise fête son saint patron le 3 Février  

Nom des habitants Saintblaisois et Saintblaisoises 

Armoiries  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

Composition des autorités communales  

Bureau du Conseil général ð Période administrative  2010-2011 

 

Président Alexandre Buthey (PLR) 

1er vice-président Cyrille de Montmollin (PLR) 

2e vice- président Laurence Beck (PS) 

Secrétaire Marie Carmen Marti Corral (PS)  

Secrétaire-adjointe Sven Romanens (PLR)  

Questeurs Tiffany Perret-Gentil (PLR) et  

Janic Garcia de la Rosa Garcia (PS)  

 

Bureau du Conseil communal ð Période législativ e 2008-2012 

 

Président Pierre Contesse (PLR) 

Vice-président  Vloran Ramqaj (PLR) 

Secrétaire  Denis Struchen (PS) 

Membres  Caryl Beljean (PLR) et 

Alain Jeanneret-Grosjean (PS) 

 

Répartition des dicastères 

 

 Directeurs Suppléants 

 

Administration P. Contesse  D. Struchen 

Finances P. Contesse D. Struchen 

Aménagement du territoire P. Contesse D. Struchen 

Culture, loisirs et sports V. Ramqaj C. Beljean 

Police ï Police du feu - OPC V. Ramqaj C. Beljean 

Instruction publique D. Struchen A. Jeanneret-Grosjean 

Bâtiments D. Struchen A. Jeanneret-Grosjean 

Services sociaux D. Struchen A. Jeanneret-Grosjean 

Travaux publics C. Beljean P. Contesse 

Environnement ï  

Hygiène publique C. Beljean P. Contesse 

Services industriels A. Jeanneret-Grosjean V. Ramqaj 

Forêts - Domaines A. Jeanneret-Grosjean V. Ramqaj 



 

Les écoles 
 

Pavillon de l'école enfantine  

Pavillon de Vigner, ( 032/753.30.63 

 

Mme Corinne Ferraroli (niveau 1 et 2) Mme Cécile Brunner (niveau 1 et 2) 

Mme Marie-Claire Maillard (niveau 1 et 2)  

 

Collège primaire de la Rive-de-l'Herbe  

Avenue Bachelin 1, ( 032/886.49.76 

 

Mme Lucie Lavanchy (1ère) Mme Anne Ferrario (soutien par le mouvement) 

Mmes  Elisabeth von Allmen Serrano-Lopez et 

Maude Croset (1ère et 2e) 

Mme Gabrielle Leuba  

(soutien pédagogique et langagier) 

Mme Caroline Gerber (2e) Mme Evelyne Pittet (soutien intensif) 

Mme Claudine Jeanprêtre (3e) Mme Chantal Giardiello Guerne  

(activités créatrices sur textiles) 

Mme Amélie Brunner (3e) Mme Corinne Decrauzat (décharges + ACT) 

Mmes Myriam Kuntzer et Cindy Ducret (4e) Mme Marianne Frund (appuis) 

Mme Ludivine Dessibourg (4e) Mme Ludivine Vaucher (appuis) 

M. Raphaël Brissat (5e) M. Luc Aeschlimann (chorale) 

M. Denis Trachsel (5e) 

 

 M. Djamel Harmeli (natation et éducation 

physique) 

 

Collège secondaire ESRN de Vigner 

GrandôRue 37, ( 032/886.42.00 

 

Président du Conseil dô®tablissement scolaire 

M. Denis Struchen  

Chemin du Tertre 1 ( 032/753.54.39 

  

Secrétaire  

Mme Myriam Da Costa   

  

Maître principal de lô®cole primaire  (inscriptions) 

M. Raphaël Brissat  ( 032/886.49.75 

 En dehors des heures de cours et le mercredi matin 

Concierge du collège de la Rive-de-l'Herbe  

M. Vito Cavallo ( 032/753.30.47 

  

Médecin scolaire  

Dr Didier Clerc  

Route de Lignières 31 

Cabinet à Neuchâtel 

( 032/753.52.23 

( 032/724.21.31 



 

Les garderies 
 

Le Bisounours (atelier) ( 032/753.33.44 

Avenue de la Gare 2  
  

Mme Gertrude Hess  

(maman de jour dès ~1an)  

( 032/753.13.27 

Rue du Tilleul 17  
  

LôAccueil 
Garderie-cantine parascolaire subventionnée (dès 4 ans) 

( 032/755.90.00 

Rue du Tilleul 13  
  

Puériculture par NOMAD Centre de santé de l'Entre-
deux-Lacs  
Bourguillards 7 

(  032/886 81 90 

 

 

Vacances et congés scolaires 
2010-2011 

 

  2010 2011 

Jeûne fédéral Lu 20 sept.  

Vacances d'automne Lu 4 oct au ve 15 oct.  

Rentrée Lu 18 oct.  

Vacances d'hiver Ve 24 déc. au ve 7 janv. 2011  
   

  2010 2011 

Jour de rentrée Lu 11 janv. Lu 10 janv. 

Vacances du 1er mars Lu 1er mars au ve 5 mars Lu 28 fév. au ve 4 mars 

Jour de rentrée Lu 8 mars Lu 7 mars 

Vendredi-Saint Ve 2 avril Ve 22 avril 

Pâques Di 4 avril Di 24 avril 

Lundi de Pâques Lu 5 avril Lu 25 avril 

Vacances de printemps Ve 2 avril au ve 16 avril Le 11 avril au lu 25 avril 

Jour de rentrée Lu 19 avril Ma 26 avril 

Fête du travail Sa 1er mai Di 1er mai 

Ascension Je 13 mai Je 2 juin 

Vendredi de l'Ascension Ve 14 mai Ve 3 juin 

Pentecôte Di 23 mai Di 12 juin 

Lundi de Pentecôte Lu 24 mai Lu 13 juin 

Vacances d'été Lu 5 juillet au ve 13 août Le 4 juillet au ve 12 août 

Jour de rentrée Lu 16 août Lu 15 août 

 



 

Quelques adresses utiles 

Gendarmerie cantonale Rue Louis-de-Meuron 8, 2074 Marin-Epagnier 032/889 62 31 

FEU centrale d'alarme 118 

Service du feu Cdt des pompiers M. Alain Stoller, 2074 Marin 079/772 96 88 

Protection civile M. Alain Spitznagel, cmdt du SIS, 2000 Neuchâtel 032/717 75 75 

Société de sauvetage M. Alexandre Poggiali, Rte de Lignières 29C 079/505 52 19 

  

Médecins  

Dr Bettina Rebell, Rue de Neuchâtel 5 032/753 55 88 

Dr Pierre-Alain Porchet, Bourguillards 16 032/753 59 22 

Dr Marcel Voirol, Bourguillards 16 032/753 62 44 

Dr Claire Döring, Rue du Temple 2 032/751 53 53 

Dr Christian Müller, Rue du Temple 2 032/721 42 66 

Médecin-dentiste Dr Eric Landry, Bourguillards 16 032/753 36 35 

Vétérinaires  

Voumard Blaise, Bourguillards 11 032/753 11 22 

Dubosson Christoph, Route de Soleure 12 032/753 80 75 

Pharmacie Breguet Grand'Rue 11 032/753 18 42 

NOMAD Centre de santé de l'Entre-deux-Lacs Bourguillards 7 

(aide et soins à domicile, puériculture) 
032/886 81 90 

Pro Senectute Rue de la Côte 48a, 2000 Neuchâtel 032/724 56 56 

Centre Social Protestant Consultation sociales-juridiques  

Rue des Parcs 11, 2000 Neuchâtel 
032/725 11 55 

AVIVO Association Suisse pour la défense des aînés, vieillards, 

invalides, veufs, orphelins, Case postal 31, 2007 Neuchâtel 
032/725 68 94 



 

 

Repas à domicile  

Le Poisson, Marin 032/753 30 31 

Pro Senectute, Neuchâtel 032/886 83 40 

LôAssiette gourmande, Neuchâtel 032/724 22 05 

  

Groupe bénévole de Saint-Blaise ï Hauterive 

Transport pour personnes à mobilité réduite 
079/374 77 66 

Club du Jeudi  

Activités pour personnes retraitées 
032/753 22 49 

  

Electricité  Flückiger Electricité S.A., Chemin de la Plage 16 032/755 05 00 

Eau  Entreprise A. Hildenbrand, Route de Soleure 10 032/756 96 96 

Gaz  Viteos, quai Max-Petitpierre 4, 2000 Neuchâtel 032/717 83 00 

Téléréseau  Vidéo 2000 en cas de dérangement pendant les heures de 

bureau 
032/729 98 88 

en dehors des heures de bureau : service de    

permanence 
032/729 98 70 

  

Eglises  

Cure protestante  M. Didier Wirth, GrandôRue 15, Saint-Blaise 032/753 71 00 

Cure protestante  
M. Raoul Pagnamenta, Rue de Foinreuse 6 

2074 Marin-Epagnier 
032/753 60 90 

Cure catholique  
M. LôAbb® Leonard Kamalebo Bulambo, Ch. des 

Pêcheurs 3, Saint-Blaise 
032/753 20 06 

   

Poste PTT, Bourguillards 7 058/454 33 35 

Gare CFF 0900/300 300 

 



 

Commission du 3 Février 

Soci®t® dõ®mulation et de promotion de Saint-Blaise 

(Adresse : GrandôRue 35 ï 2072 Saint-Blaise) 

 

Président François Beljean  

 Chemin des Vignerons 7, 2072 Saint-Blaise 

 tél. 032/753 23 05 

 

Secrétaire Cyrille de Montmollin  

 Chemin du Verger 9, 2072 Saint-Blaise 

 tél. 032/753 53 52 

 

Caissier Michel Vautravers  

 Chemin des Deleynes 15, 2072 Saint-Blaise 

 Tél. 032/753 48 47 

 

Sociétés affiliées 
 

Association de Parents de  

Saint-Blaise (APSB) 

Anouck Moser, Rue du Franco-Suisse 2,  

2072 Saint-Blaise, 032/725 89 73 

Aude Smith Bardet, Chemin de Creuze 22,  

2072 Saint-Blaise, 032/731 58 17 

Association des commerçants de 

Saint-Blaise 

Petra Hirschi, Boulangerie Hirschi 

Ch. de la Petite-France 1, 2072 Saint-Blaise, 

tél 032/753 17 95 

Association musicale Musique 

militaire et Helvetia St-Blaise 

Béatrice Currit, Rue des Prélards 12 

2088 Cressier, tél. 032/753 47 29 

Association philanthropique 

ñ Les Play-Boys ò 

Philippe Schreyer, Ch. de la Plage 10 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 36 41 

Ball Trap Club Neuchâtel François Oehl, Combes 8 

2525 Le Landeron, tél. 032/751 47 06 

Club équestre du domaine du 

Maley 

Philippe Monard, Le Maley 

2072 Saint-Blaise, tél. 079/409 20 65 

Choeur mixte ñCaeciliaò René Mooser, Vy dôEtra 78, 

2000 Neuchâtel, tél. 079/452 49 24 

Club dô®checs Saint-Blaise Christian Challandes, Rue de la Maigroge 11 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 59 06 

Club Sportif "Les Fourches" Georges Schaller, Rue de la Châtellenie 15 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 75 05 

Ecole de musique de Saint-Blaise, 

Hauterive, et La Tène 

Claude Jacot, Ch. des Perrières 8 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 51 95 

Eglise évangélique de la Dîme Jacques Février, Ruelle de l'Avoyer 8 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 11 49 

F.C. Saint-Blaise Case postale 123 Delacrétaz Patricia 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753.57.08 



 

 

Fins Becs Saint-Blaise Didier Ceppi, Rte de Champréveyres 8A 

2068 Hauterive, tél. 032/753 12 30 

Fondation montagnarde unioniste 

F.M.U. « Le Mélèze » 

Marc-Olivier Haussmann, Ch. des Jardillets 28 

2068 Hauterive, tél. 032/753 51 91 

Golf et Country Club de Neuchâtel Serge Galley Hameau de Voëns, 2072 Saint-

Blaise tél. 032 753 55 50 

Groupe Culturel Saint-Blaise Jean-Pierre Grenacher, Rue des Moulins 9, 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 39 31 

Groupe de Jeunes de la Paroisse 

de lôEntre-deux-Lacs 

Gaël Letare, Passage du Temple 1 

2000 Neuchâtel, tél. 078/697 77 72 

Groupement scout Bas-Lac Christine Cornu, Ruelle de lôAvoyer 12 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 61 15 

Gymnastique Rythmique Sportive 

(GRS) 

Marie-Thérèse Suter, Grand-Rue 22 

2075 Thielle, tél. 032/753 45 60 

Ichtus-Club Antoine Berthoud, Rue des Pavés 1 

2034 Peseux, tél. 032/731 34 44 

Jeunes socialistes Jean Claude Berger, Ch. de Montsoufflet 3 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 43 25 

Jodler Club Fritz Mani, Heumoos 

3232 Anet, tél. 032/313 17 25 

Les Amis des Oiseaux de 

Neuchâtel et environs 

Eveline Beljean, Ch. des Vignerons 7 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 23 05 

Lions-Club Neuchâtel-La Tène Jean-Maurice Rey, Chemin des Fourches 13 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/731 85 32 

Modèle Yacht-Club Saint-Blaise Frédéric Maillard, En Segrin 16 

2016 Cortaillod, tél. 032/ 753 91 70 

Paroisse catholique Saint-Blaise Bernard Cattin, Ch. des Vignes 25 

2068 Hauterive, tél. 032/ 753 14 85 

Paroisse réformée de lôEntre-deux-

Lacs 

Serge Attinger, Ch. des Vignerons 3 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 91 37 

Saint-Blaise Voile Gijsbert van Haarlem, Rue Daniel-Dardel 3 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 50 80 

Ski-Club Chaumont Jean-Michel Richard, Bois du Pâquier 21 

2053 Cernier, tél. 032/853 34 86 

Société de chant « LôAvenir » Mme Mary-Claude Emery, présidente  

Domaine le Rugenet , 2022 Bevaix 

Société de Sauvetage du Bas-Lac-

SSBL 

Alexandre Poggiali, Route de Lignières 29C 

2072 Saint-Blaise, tél. 079/505 52 19 

Société de tir « Au petit calibre » Bernard Aeschlimann, Rue du Tilleul 13 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 66 89 

Société de tir 

«Les Armes de guerre» 

Jean-Marc Haussener, GrandôRue 13 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 95 03 

Société des pêcheurs à la traîne du 

Bas-lac 

Jean-Michel Porchet, Rue de Neuchâtel 13  

CP 156, 2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 61 59 



 

 

Société des samaritains de Saint-

Blaise 

Myria Wuillemin Chassot, Rue des Combes 10 

2034 Peseux, tél. 032/731 52 10 

Société féminine de gymnastique 

« Gym-dames/volley Saint-Blaise » 

Marianne Frund, Chemin des Ouches 10 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 24 66 

Société hippique de Neuchâtel Nevis Aeschlimann Adatte, Champs Dernier 12 

2073 Enges, tél. 032/757 26 12 

Société philatélique «La Colombe» André Hegel, Ruelle de la Raisse 1a ï CP 338 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 68 23 

Tennis-Club Adriano Ripamonti, Rue des Bourguillards 14, 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 74 53 

Tir à air comprimé Bernard Aeschlimann, Rue du Tilleul 13 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 69 89 

Wishbone-Club de Coulon Yves, Rue des Bourguillards 6 

2072 Saint-Blaise, tél. 032/753 30 85 

Résidence le Castel Yves Ugli, Rue de Vigner 13, 2072 Saint-Blaise, 

032/755.90.00 

 



 

 

Manifestations annuelles  
 

 

Dates Evénements Lieux 

3 février Fête de Saint-Blaise Village 

Dernier samedi de mai Foire  Centre du Village 

Fin juin Fête de la jeunesse 
Cortège et soirée à 

lôAuditoire de Vigner 

1er août Fête nationale Port de Saint-Blaise 

Fin août Fête du sauvetage Port de Saint-Blaise 

Fin septembre ou début octobre 

(dernier jeudi précédant les 

vacances scolaires) 

Mascarades Pré Brenier 

6 décembre Saint-Nicolas Cure de Vigner 

 

Détails des manifestations sur www.saint-blaise.ch 

http://www.saint-blaise.ch/


 

 

Commerçants et indépendants de Saint-Blaise  

Commerçants Nom Adresse No de téléphone 

Animalin Mme Josette Weidmann Rue des Lavannes 2 032/753 06 60 

Atelier de Création Multimédia M. Pierre Schmid GrandôRue 14 079/365 52 24 

Bar Le Picotin M. Bozbeyoglu  Avenue Bachelin 032/753 94 53 

Bar le Puck Mme et M. Timpa Chemin de Creuze 1 032/753 22 98 

Beauty Concept Mme Janik Gfeller  Route de Soleure 1 032/725 20 77 

Boccalino M. Claude Frôté Avenue Bachelin 12 032/753 36 80 

Boucherie Léger M. Alexandre Léger Rue de la Châtellenie 14 032/753 21 52 

Boulangerie Garnier M. Michel Garnier Avenue Bachelin 9 032/753 16 55 

Boulangerie Hirschi Mme et M. Laurent Hirschi Chemin de la Petite-France 1 032/753 17 95 

Boutique l'Occitanie Mme Liliane Marti-Vessaz Grand'Rue 21 032/753 04 84 

Coiffure Claudine Mme Claudine Zimmermann  GrandôRue 20 032/753 39 38 

Coiffure Orangemat Mme Jennifer Bill GrandôRue 7 032/753 65 13 

Corps & âme Mme Isabelle Flück Maire Rue de la Châtellenie 20 079/601 56 70 

Agencement Coulet M. Luc-André Coulet Grand'Rue 1-2 032/753 57 51 

Cycles "Prof" Lüthi Sàrl M. Georges Lüthi Route de Neuchâtel 2 032/753 33 30 

DEPA M. Claude Droz Rue de la Musinière 9 032/753 01 64 

Elitec Stores M. Fabien Schenk Ruelle du Lac 10 032/757 27 27 

Encavages Engel M. Dimitri Engel Rue Daniel-Dardel 17 032/753 29 46 

Encavages Haussener M. François Haussener & Fils Chemin de la Petite-France 6 032/753 21 42 

Encavages Kuntzer M. Jean-Pierre Kuntzer Rue Daniel-Dardel 11 032/753 14 23 

Entreprise de peinture M. Patrice Pagani Chemin de Creuze 8 032/753 83 94 

    



 

 

    

Commerçants Nom Adresse No de téléphone 

Fleur de Lys Mme Delphine La Fata Rue du Moulin 22 032/753 76 78 

Flückiger Electricité SA M. Jean-Maurice Ducommun Chemin de la Plage 16 032/755 05 00 

Garage Autovolt. M. Christian Masini Chemin de la Plage 2a 032/753 38 28 

Garage Lanthemann M. Marcel Langmeier Rue de Neuchâtel 14 032/753 11 53 

Garage Recam SA M. Jean-Daniel Hess Route de Soleure 4 032/756 00 71 

Grenacher SA MM. Jämes & Thierry Grenacher Rue de la Musinière 4 - 6 032/753 33 33 

Hôtel de la Gare M. Olivier Hurter Rue de la Maigroge 12 032/753 58 58 

Hydro-Sanitaire M. Michaël Perrin Rue des Fontaines 52, 2087 Cornaux 079/294 47 07 

Imprimerie Zwahlen SA M. Lucien Fumeo Chemin de la Plage 12 032/756 97 97 

Institut Body Contour Mme Jasmine Edelmann Grand'Rue 24 032/753 29 59 

Librairie "Le Rat Conteur" Mme Anne-Marie Aeby Grand'Rue 9 032/753 50 92 

Papeterie du Centre Mme Maryam Noormamode Grand'Rue 16 032/753 49 24 

Pharmacie de Saint-Blaise M. Pierre Breguet Grand'Rue 11 032/753 18 42 

Pizzaphone M. Marco Fragnoli Grand'Rue 12 032/753 12 12 

Plénitude Beauté Mme Carmen Azehna GrandôRue 14 032/753 70 60 

Prodega SA M. Pierre-Yves Aeschlimann Rue de la Musinère 17 032/756 22 24 

Restaurant Guillaume-Tell M. Khokhar Hamid Rue du Temple 11 032/753 05 22 

Restaurant Jean-Louis M. Michel Thürler GrandôRue 10 032/753 34 98 

Restaurant le Montagnard M. Scholler  Rue du Tilleul 2 032/753 06 85 

Restaurant Chez Jean-Louis M. Christian Sydler Grand'Rue 10 032/753 34 98 

TeleRapid + Marine Electronics M. Philippe Genoud Rue des Lavannes 1 032/753 4810 

 



 

 

Programmes de télévision 
Programmes de télévision, PAL, bandes I, III, canaux S, hyperbande et UHF 

*Programmes partiellement transmis en stéréophonie ou en deux sons. 

PENSEZ à annoncer vos appareils téléviseur et radio à BILLAG et ainsi payer la redevance fédérale ! 

 PROGRAMMES  CANAUX MHz TOUCHE N° 

* Suisse romande 1 TSR 1 C21 471.25  

* Suisse romande 2 TSR 2 S 9/88 161.25  

 Chaîne musicale TVM3 E 34 575.25  

 Canal Alpha  CA S 7/86 148.62  

* Suisse italienne 1 TSI 1 C23 487.25  

 Suisse italienne 2 TSI 2 S 36/116 423.25  

* Suisse alémanique 1 SF1 6/06 182.25  

* Suisse alémanique 2 SF2 26/26 511.25  

 France 1 TF1 7/07 189.25  

 France 2 F2 8/08 196.25  

 France 3 F3 9/09 203.25  

 RTL 9 (français) RTL 9 S 14/93 252.25  

 TMC TMC S 34/114 407.25  

 La Six M6 S 18/97 280.25  

 ARTE/La Cinquième  S 17/96 273.25  

 Planète (français) -P- S 25/105 335.25  

 Télévision francophone TV5 S 3/82 119.25  

 Eurosport (français) EURO S 4/83 126.25  

* Muzzik Muzzik S 26/106 343.25  

* Ma chaîne musicale MCM S 27/107 351.25  

* Cartoon Network/TCM --- S 16/95 266.25  

* Allemagne 1 ARD 11/11 217.25  

* Allemagne 2 ZDF 12/12 224.25  

* Allemagne 3 BW S 5/84 133.25  

 Autriche 1 ORF 1 5/05 175.25  

 RTL+ (allemand) RTL+ C22 479.25  

* SAT1 (allemand)  S 39/119 447.25  

 CNBC CNBC S 12/91 238.25  

 BBC Prime (anglais) BBC S 35/115 415.25  

 BBC World (anglais) BBC 24/24 495.25  

* Musical TV (anglais) MTV S 20/99 294.25  

 Cable News Network CNN S 2/81 112.25  

 Italie 1 RAI uno S 11/90 231.25  

 Italie 2 RAI due S 6/85 140.64  

 Canale 5 (italien) 5 S 38/118 439.25  

 Espagne TVE S 19/98 287.25  

 Portugal RTPi S 15/94 259.25  

 Turquie TRT int. 25/25 503.25  

* Euronews (infos)  S 13/92 245.25  

 Météo non stop  S 10/89 168.25  

* Deutsch Sport Fernsehen DSF 28/28 527.25  

 Mire de contrôle  29/29 535.25  
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Programmes de radio 
 

Programmes radiophoniques en ondes ultra-courtes 

S = programmes stéréophoniques 

 

 PROGRAMMES  MHz TOUCHE N° 

S La Première RSR1 92.5  

S Option Musique  98.5  

S Swiss classic  106.9  

S Swiss pop  107.6  

S Culture et Jazz  95.3  

S Espace 2 RSR 2 92.9  

S Couleur 3 RSR 3 103.9  

S RTN 2001 RTN 102.8  

S Fréquence Jura FJ 90.4  

S Radio Jura Bernois RJB 101.5  

S Suisse alémanique 1 DRS 1 93.4  

S Suisse alémanique 2 DRS 2 94.5  

S Suisse alémanique 3 DRS 3 94.9  

S Radio suisse italienne RSI 1 89.5  

 Radio suisse internationale RSI 104.8  

 Musigwaelle « 531 » MW 531 96.9  

S Klassik Radio Klassik 104.5  

S Radio Mélodie  99.7  

S Radio Eviva Eviva 93.7  

S France Culture FC 91.5  

S Radio Nostalgie  105.1  

S France Musique FM 90.0  

S Energie NRJ 106.5  

S France Inter FI 91.1  

S Radio France Besançon RFB 88.0  

S Radio Télé Luxembourg RTL 100.5  

S Europe 1 E 1 102.5  

S Europe 2 E 2 105.5  

S Radio Monte-Carlo RMC 102.0  

S Südwest 1 SWR 1 87.6  

S Südwest 2 SWR 2 88.4  

S Südwest 3 SWR 3 89.1  

S Bayern 4 BR4 106.0  

S Music TV MTV 99.4  

 BBC World Service BBC 98.9  

S SKY Radio SKY 103.6  

S Skyrock  108.0  

S Radio NRJ NRJ 106.5  

S FUN Radio  101.0  
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Radio digitale  
Fréquence 310 MHz 

 

Canal Station Genre de programme Production 

1 Bayern 4 Musique classique Numérique 

2 S 2 Kultur Musique classique et légère Numérique 

3 Radio Bremen 2 Musique classique et légère Stéréophonique 

4 Hessicher'funk 2 Musique classique et légère Stéréophonique 

5 Norddeutscher'funk 3 Musique classique et légère Stéréophonique 

6 Star* Sat digital Pop Stéréophonique 

7 Deutschlandfunk Musique classique et légère, 

informations 

Stéréophonique 

8 Westdeutscher'funk 3 Musique classique et légère, 

informations 

Numérique 

9 Berlin Musique classique et légère, 

informations 

Stéréophonique 

10 Saarländischer'funk 1 Pop et informations Stéréophonique 

11 RPR 2 Musique classique et légère Stéréophonique 

12 Klassik Radio Musique classique et légère Stéréophonique 

13 RTL Radio Pop et informations Stéréophonique 

14 Radioropa Info Pop et informations Stéréophonique 

15 Sputnik Pop et informations Stéréophonique 

16 ENERGY Rock et informations Stéréophonique 

 

Programmes de télévision à péage 

 

PROGRAMMES  CANAL MHz BANDE TOUCHE N° 

Canal + ē S 0 + S 23 71.25+319.25 SECAM  

SIC   Numérique   

Pink +   Numérique   

 

ē Réception possible uniquement avec TV ou magnétoscope récents équipés des 

fréquences hyperbandes. 

 

Programmes de télévision numérique  

 

PROGRAMMES  CANAL MHz BANDE TOUCHE N° 

Bouquet Balkans   306   

Bouquet Latin   314   

Bouquet Tourisme   322   

Bouquet Germanophone   546   
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Les chiens dans le village 
 

Cours dô®ducation cynologique obligatoires 

 
Depuis le 1er  septembre 2008, suite ¨ une modification de lôordonnance sur la 
protection des animaux, tout nouveau propriétaire de chien doit suivre des cours. 
 

ĕAvant dôacqu®rir un chien, le futur détenteur doit suivre 4 heures de cours 

théorique. 
 

ĕ
manière de détenir et de traiter les chiens. 
 

ĕEnsuite le détenteur doit suivre 4 heures de cours pratique avec son chien durant 

lôann®e qui suit son acquisition. 
 

ĕ  son chien. 

 

ĕSi le d®tenteur peut d®montrer quôil a d®j¨ eu un chien, le cours th®orique nôest pas 

obligatoire. 
 

ĕLe détenteur doit alors suivre 4 heures de cours pratique avec son chien durant 

lôann®e qui suit son acquisition. 
 

  

 Le détenteur reçoit une attestation qui prouve quôil a acquis des bases pour éduquer 
son chien. 

 
Où aller suivre ces cours ? 

 

ĕChez un éducateur reconnu par lôoffice v®t®rinaire f®d®ral (OVF) qui aura suivi une 

formation cynologique dôau minimum 140 heures. 
 

ĕUn listing est à disposition sur le site du SCAV : www.ne.ch/scav animaux  chiens   

éducateurs reconnus ou au SCAV 032 889 58 63; la liste vous sera envoyée par courrier. 
 

ĕ 

http://www.ne.ch/scav
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Recrudescence de crottes de chiens sur le territoire communal 

 

Le Conseil communal est fort surpris de constater quô¨ lôinstar de bien dôautres communes 

du canton, les crottes de chiens sont en pleine recrudescence sur le territoire communal. 

 

Actuellement, sur la plupart des lieux de promenade du village, des sachets en plastique 

sont à votre disposition afin que vous puissiez ramasser les excréments de votre chien 

et ensuite jeter le sachet dans une poubelle. Nous vous rappelons que lorsque les 

excr®ments des chiens restent dans lôherbe ou lorsque le sachet plastique est jeté avec 

son contenu dans les prés, des parasites peuvent parvenir, après décomposition via 

lôherbe ou le foin, aux animaux domestiques. Le jeune bétail peut sérieusement 

tomber malade et m°me mourir. Dôautre part, lô°tre humain et en particulier les 

enfants, sont sujets à certains parasites décelés dans les excréments des chiens. 

Lôîuf du trin¹me Tenia, par exemple, attaque le foie et les poumons. 

 

Côest pourquoi, nous comptons sur votre sens des responsabilit®s en tant que propri®taire 

de chien et vous demandons dôutiliser les sachets plastiques que vous trouverez dans 

le village. 

 

Dôautre part, vous trouverez aux pages suivantes deux plans du village afin que vous 

puissiez noter quelles sont les zones formellement interdites aux chiens. Ailleurs, les 

chiens doivent être tenus en laisse. Nous vous informons que les contrevenants à ces 

dispositions seront passibles dôune amende. 

 

Le Conseil communal espère que vous saurez faire preuve de compréhension et de 

civisme pour que nous puissions, ensemble, maintenir la propreté et la convivialité au sein 

de notre village. 

 

Le Conseil communal 
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